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L’indépendance théorique du pouvoir judiciaire et le contrôle judiciaire de la 

légalité des mesures de privation de liberté au Bénin 

The theoretical independence of the judiciary and judicial review of legality 

measures of deprivation of liberty in Benin 

Par : 

MALICK OLUCHEGOUN FALOLA 

Enseignant à la faculté de droit  

et de sciences politiques de l’Université d’Abomey-Calavi (BENIN) 

 

Résumé : 

La consécration légale de l’indépendance du pouvoir judiciaire des pouvoirs exécutif et 

législatif est uniforme dans les États de tradition juridique française. Elle est influencée voire 

remise en cause par la volonté politique de certains gouvernements visant à diriger le Conseil 

supérieur de la Magistrature. L’indépendance de l’autorité judiciaire est quasi inexistante lorsque 

les membres du gouvernement siègent en qualité de membre de droit au Conseil supérieur de la 

magistrature.  Le ministère de la justice chargé de la surveillance de l’administration judiciaire et 

juridictionnelle élabore le budget des tribunaux et cours. Ce pouvoir judiciaire est relié du point 

de vue financière au pouvoir exécutif qui lui affecte un budget d’autonomie financière. Cette 

dépendance financière reste une réalité, mais le pouvoir judiciaire n’est pas réellement 

indépendant du pouvoir exécutif et législatif. L’indépendance de la justice est primordiale et 

l’impartialité des juges en est la seconde garantie. Cette dernière contrôle les abus de pouvoirs, 

et permet d’assurer le contrôle de la légalité des mesures de privation de liberté. La garde à vue 

étant une mesure de privation de liberté. La garantie d’impartialité des juges commande à ce que 

le contrôle de la légalité des motifs de placement en garde à vue doive s’effectuer par un magistrat 

de siège. Le procureur de la République ne remplit pas les critères organiques et fonctionnels 

d’indépendance et d’impartialité de l’autorité judiciaire. La durée de la garde à vue des mineurs 

avant leur présentation au magistrat de siège devrait être brève que celle des personnes majeures 

en raison de la vulnérabilité de leur état de santé.  

Mots clés : Pouvoir judiciaire ; indépendance ; impartialité ; juge ; parquet ; mineurs ; garde à vue 

; arrestation ; détention. 
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Abstract : 

The legal consecration of the independence of the judicial power from the executive and 

legislative powers is uniform in states with a French legal tradition. It is influenced or even called 

into question by the political will of certain governments aiming to direct the Superior Council of 

the Magistracy. The independence of the judicial authority is almost non-existent when members 

of the government sit as ex officio members of the Superior Council of the Judiciary. The Ministry 

of Justice, responsible for monitoring the judicial and judicial administration, prepares the budget 

for the courts and tribunals. This judicial power is linked from a financial point of view to the 

executive power which allocates it a financial autonomy budget. This financial dependence 

remains a reality, but the judicial power is not really independent of the executive and legislative 

power. The independence of justice is essential and the impartiality of judges is the second 

guarantee. The latter controls abuse of powers, and ensures control of the legality of measures of 

deprivation of liberty. Police custody is a measure of deprivation of liberty. The guarantee of 

impartiality of judges requires that the control of the legality of the reasons for placement in police 

custody must be carried out by a magistrate. The public prosecutor does not meet the organic and 

functional criteria of independence and impartiality of the judicial authority. The duration of the 

custody of minors before their presentation to the magistrate should be shorter than that of adults 

due to the vulnerability of their state of health.  

Keywords : Judicial power; independence ; impartiality ; judge ; parquet; minors; jail ; arrest ; 

detention. 
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Introduction 

L’indépendance judiciaire1 est l’un des piliers de l’organisation d’une société démocratique 

régie par le principe de la règle de droit. Les deux valeurs fondamentales que sont l’Etat de droit 

et l’indépendance judiciaire sont interreliées2. La règle de droit ainsi que le respect des droits de 

la personne ne peuvent être garantis que dans un contexte où la profession juridique et la 

magistrature sont libres de toute ingérence3. Tel n’est cependant pas le cas dans les États où les 

membres de la profession font l’objet de harcèlement et d’intimidation. Dans certains États, on 

peut identifier une tension croissante entre les pouvoirs exécutifs et législatifs à l’égard du pouvoir 

judiciaire, menaçant ainsi l’indépendance institutionnelle qui repose sur la séparation des pouvoirs. 

L’indépendance institutionnelle ou administrative avec les organes exécutif et législatif du 

gouvernement4. L’indépendance individuelle visant les juges qui composent le tribunal peut 

également être réduite par le biais d’intervention et d’interférences de toutes sortes.  

Cette situation de fait existe en dépit de législation, de politiques et de pratiques ainsi que 

la création de capacités nationales et de structures régionales telles que l’organisation de l’Unité 

Africaine (OUA). Le principe de l’indépendance judiciaire s’étend à l’ensemble du système 

judiciaire du pays. Ainsi, des institutions autres que les cours de justice habilitées à prendre des 

décisions pouvant affecter les droits fondamentaux des individus, sont soumises au respect de 

certaines conditions visant à assurer leur indépendance. Pourtant, il n’existe pas un seul modèle 

d’indépendance judiciaire. Les juges ne sont pas tous assujettis à un statut identique, c’est-à-dire 

aux mêmes droits et obligations visant à assurer leur impartialité. Ainsi, le juge d’un tribunal 

administratif n’aura pas nécessairement à rencontrer les mêmes standards d’indépendance 

judiciaire qu’un juge de la Cour suprême. Cependant, il devra respecter les exigences essentielles 

                                                           
1L’article 10 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme « Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que 

sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de 

ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle ». Cet article de 

la Déclaration universelle des droits de l’homme inspira l’article 14 du Pacte relatif aux droits civils et politiques qui 

précisait davantage la portée de l’indépendance judiciaire. Ces instruments internationaux ont pavé la voie aux 

principes onusiens de 1985, aux normes de 1990 qui définissent le rôle des avocats ainsi qu’aux Principes de Madrid 

de 1994 concernant les relations entre les médias et la magistrature, principes visant à trouver un équilibre entre 

l’indépendance judiciaire, la liberté de presse et le respect des droits des individus, équilibre on ne peut plus difficile 

à atteindre. 
2G. CÔTE-HARPER, L’Etat de droit et l’indépendance judiciaire, in revue québécoise de droit international, (1998) 

11. 2, p. 151 
3 Idem 
4Arrêt de la cour suprême du Canada du 19 décembre 1985, 2 R.C.S. 673 p. 687 
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imposées aux juges. Car le principe d’impartialité est l’une des clés de voûte du système pénal5. 

C’est ce qu’exige l’idéal de justice6. 

L’indépendance de la magistrature est fondamentale en ce qu’elle « (...) est la pierre 

angulaire, une condition préalable nécessaire, de l’impartialité judiciaire »7. En effet, elle ne 

constitue pas une fin en soi, mais plutôt un moyen. Ce moyen est essentiel autant pour assurer la 

confiance du public dans l’institution que pour rendre une justice impartiale dans un cas donné par 

un juge raisonnable et bien informé. Une opinion, soit-elle favorable ou défavorable, pourra être 

teintée de partialité ou de préjugé si elle est injustifiée ou excessive.  Le principe de l’indépendance 

du pouvoir judiciaire dans un Etat de droit est donc un prérequis à l’impartialité et permet ainsi de 

garantir le respect des droits de la personne.  

Principe cardinal de l’Etat de droit, l’indépendance de la justice est consacrée presque 

systématique par les constitutions des pays francophones. L’indépendance serait une exigence 

morale qui renvoie à un système de valeurs, une éthique du juge en somme. Une garantie ? 

L’indépendance protège ; mais que ou qui protège-t’elle et de quoi ou de qui protège-t’elle ? Un 

droit ? Le juge est indépendant, c’est un droit subjectif, car il est libre. Un devoir ? L’indépendance 

guiderait le comportement du juge qui se doit d’être indépendant, et donc impartial, dans l’exercice 

de son office. Une discipline ? Quand le juge commet un manquement à cette règle de conduite 

que serait l’indépendance, il pourrait risquer une sanction. Une responsabilité ? Elle serait 

individuelle et peut-être, avant tout cela à la fois. Beaucoup de questions, bien peu de réponses en 

définitive8. Et les tentatives de définitions de l’indépendance restent suffisamment générales, et 

généreuses, pour ne pas véritablement en saisir la substance. L’esprit de l’indépendance est pour 

autant fort justement restitué par jean Marc Varaut dans le Dictionnaire de la justice : « 

L’indépendance est la situation d’une collectivité, d’une institution ou d’une personne qui n’est 

pas soumise à une autre collectivité, institution ou personne. Il faut que son titulaire n’ait rien à 

attendre ou à redouter de personne. Appliqué à la justice l’indépendance se manifeste par la liberté 

du juge de rendre une décision non liée par une hiérarchie ou des normes préexistantes »9. Placée 

sous les feux de l’Etat de droit sans garantie constitutionnelle de l’indépendance du pouvoir 

                                                           
5 D. ROETS, préface de J. PRADEL, impartialité et justice pénale, éd. Cujas, 1997. 
6 M. ADAMOU, L’essentiel de la procédure pénale, éd. CREDIJ, Cotonou, 2022, p. 55. 
7 R. c. Généreux, [1992] 1 R.C.S. 259. R.C. Lippé, (1991) 2 RCS 114 à la p. 139 
8F. HOURQUEBIE, L’indépendance de la justice dans les pays francophones, dans les cahiers de la justice, 2012/2 

(2), édition Dalloz, p. 41.  
9J.-M. VARAUT, Indépendance, in L. Cadiet (dir.), Dictionnaire de la justice, PUF, 2004, pp. 622-623.  
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judiciaire, telle qu’elle découle de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen. L’indépendance serait donc une conséquence directe d’une interprétation stricte du 

principe de séparation des pouvoirs et un corollaire nécessaire à la protection judiciaire des droits. 

Sans indépendance en tous cas, point d’existence du pouvoir judiciaire ; point de puissance de 

juger si cette fonction est confondue avec le législatif ou l’exécutif aurait dit Montesquieu.  

Toutes les institutions qui composent le pouvoir juridictionnel, aussi bien dans ses branches 

ordinaires que dans sa branche constitutionnelle, cherchent donc à consolider cette indépendance, 

personnelle et organique, tant qu’elle est au fondement de l’office du juge. Il est alors aisé de 

brandir cette formule slogan selon laquelle, dans un État de droit, le juge doit être indépendant. 

Pourtant, l’indépendance recouvre une réalité complexe. Il est difficilement concevable qu’une 

constitution à tonalité démocratique ne mentionne pas le principe d’indépendance de la justice, de 

surcroît pour les pays de l’espace francophone qui ont tous adopté la déclaration de Bamako du 3 

novembre 2000, texte politique et normatif de référence en Francophonie, au terme duquel les 

États et gouvernements ont pris l’engagement d’ «assurer l’indépendance de la magistrature, la 

liberté du barreau et la promotion d’une justice efficace et accessible, garante de l’Etat de droit»10. 

Ainsi, d’une manière ou d’une autre, mention est faite du principe d’indépendance, ou bien dans 

le préambule de la constitution; c’est le cas à Madagascar ou au Canada avec le préambule de la 

loi constitutionnelle de 186711 ; ou bien dans le corps même de la constitution dans un titre 

spécifique consacré à l’autorité judiciaire12. Au Bénin, le pouvoir judiciaire est indépendant des 

pouvoirs législatifs et exécutifs13. Il en découle que l’affirmation de l’indépendance de la justice 

est une exigence constitutionnelle au Bénin.  

La nécessité de garantir l’indépendance de la justice conduit à la mise en place des garanties 

statutaires et financières. Les garanties statutaires, il convient de mentionner les principes 

d’inamovibilité et d’impartialité (objective et subjective), tous deux contrôlés par une autorité 

représentant en elle-même, une protection théorique contre les menaces externes, le Conseil 

supérieur de la magistrature. L’inamovibilité n’est pas toujours définie par les textes qui traitent 

de l’indépendance de la justice et le juge constitutionnel est parfois amené à en préciser la portée, 

                                                           
10F. HOURQUEBIE, L’indépendance de la justice dans les pays francophones, dans les cahiers de la justice, op.cit., 

p.46 
11Ce qui laisse entière la question de la normativité  du principe sauf à reconnaître la valeur juridique, constitutionnelle, 

du préambule ou de la déclaration de droits mais on sait que les débats doctrinaux sur cette question ont été vifs  et les 

solutions admises très contextuelles. 
12 Art. 64 de la constitution française. 
13 Art. 125 de la constitution du 11 décembre 1990 révisée par la loi 2019-40 du 7 novembre 2019. 
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d’autant que la conception peut différer selon les pays. Au Bénin la justice est rendue au nom du 

Peuple Béninois. Les juges ne sont soumis, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’à l’autorité de la 

loi. Les magistrats du siège sont inamovibles14. Au Mali, le principe implique bien qu’un magistrat 

ne peut être muté mais seulement pendant trois ans15. Signifiant qu’un magistrat du siège ne peut, 

même par voie d’avancement, être déplacé ou muté sans son consentement. Il ne fait aucun doute 

que l’inamovibilité constitue un élément essentiel de l’indépendance16. Les atténuations légales au 

principe d’inamovibilité doivent rester une dérogation exceptionnelle et, pour être valablement 

admises, doivent être dûment contrôlées par le Conseil supérieur de la magistrature qui formule 

un avis conforme. Pour autant, dans un système de carrière, l’inamovibilité est une garantie 

minimale.  

Indépendance et impartialité sont profondément liées ; l’une étant le moyen de l’autre. 

D’un côté, l’impartialité objective, propre à l’organisation de la juridiction, c’est-à-dire 

l’indépendance de la formation de jugement. Elle touche aux garanties d’indépendance dont 

bénéficie le juge au regard du fonctionnement et de la structure même du système judiciaire. 

L’impartialité subjective, c’est-à-dire l’indépendance de la formation du jugement. L’impartialité 

subjective concerne l’attitude du juge tout spécialement en cours d’audience ou de séance. Elle 

prend en considération les convictions personnelles que peut avoir le juge sur un sujet donné ; elle 

l’oblige à rendre son comportement conforme à un certain nombre d’exigences éthiques, plus ou 

moins rigoureuses à partir d’un seuil d’exigibilité déontologique. Dans les deux cas, 

l’indépendance n’a donc de valeur que si elle permet d’établir les conditions susceptibles de 

compromettre l’impartialité du juge ou de la juridiction. D’où la nécessaire garantie de 

l’impartialité dans les textes ou, à défaut, dans la jurisprudence. Enfin la garantie essentielle de 

l’indépendance qui repose sur l’autorité des Conseils supérieurs de la justice ou de la 

magistrature17. Devant elles-mêmes reposer, de manière indispensable, sur un principe 

d’indépendance, ces institutions sont les garantes de l’indépendance de la justice, notamment à 

                                                           
14 Article 126 de la constitution du 11 décembre 1990 révisée par la loi 2019-40 du 7 novembre 2019. 
15F. HOURQUEBIE, L’indépendance de la justice dans les pays francophones, dans les cahiers de la justice, op.cit., 

p. 48. 
16N. DUPLE, Les interventions externes qui menacent l’indépendance et l’impartialité de la justice, in L’indépendance 

de la justice. Acte du deuxième congrès de l’Association des hautes juridictions de cassation des pays ayant en partage 

l’usage du français, Dakar, 7-8 novembre 2007, Cour de cassation du Sénégal- OIF 2008, p.88.  
17Le Bénin, consacre le principe d’inamovibilité et le rôle du Conseil supérieur de la magistrature (CSM) dans la loi 

organique relative au Conseil supérieur de la Magistrature. Loi n°2001-35 du 21 février 2003, portant statut de la 

magistrature.  
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travers le rôle de gardien du corps des magistrats, tant sur le plan de la carrière que sur le plan 

disciplinaire. 

La protection de l’indépendance du magistrat conduit à constituer le groupe des garanties 

financières. Il s’agit de donner à ses titulaires des moyens d’exercer leur fonction. Les garanties 

financières s’adressent alors non seulement aux juges mais aussi aux juridictions18. Le juge doit 

en effet bénéficier d’un traitement décent qui puisse le mettre à l’abri des tentations qui 

émaneraient tant du pouvoir politique que du monde économique ; et la juridiction doit avoir 

l’assurance du pouvoir politique de bénéficier des moyens de fonctionnement suffisants19.  

Outre les garanties d’indépendance de la justice et d’impartialité du juge, les justiciables 

bénéficient des aides juridictionnelles. Il s’agit du droit à un recours de nature juridictionnelle ou 

encore le droit à un juge20 qui est « le droit pour toute personne physique ou morale béninoise ou 

étrangère, d’accéder à la justice pour y faire valoir des droits »21. Le droit à un juge n’a été dégagé 

que tardivement en droit constitutionnel, car aucun texte ne le consacrait directement ; c’est par le 

droit d’agir en justice que ce droit a finalement été reconnu, le conseil constitutionnel ayant fondé 

sur l’article 16, de la déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) « Le droit des 

personnes intéressées d’exercer un recours effectif devant un tribunal »22. Certaines étapes de la 

procédure pénale ne connaissent pas encore l’intervention d’un juge du siège. Le droit béninois se 

contentant de celle d’un membre de l’autorité judiciaire incluant le parquet. Il y a une gradation de 

l’intervention de l’autorité judiciaire, selon l’importance, la gravité, de la mesure envisagée, 

l’encadrement international et européen étant ici plus contraignant que le droit national, plus 

favorable au droit à un juge et non pas seulement à l’intervention d’un membre de l’autorité 

judiciaire englobant le parquet.  En cas d’arrestation et de détention, la personne intéressée a droit 

à un contrôle de la légalité de la mesure par un membre de l’autorité judiciaire. Ce dernier est 

garant de la régularité des opérations effectuées pendant la phase de l’enquête, certaines ne pouvant 

                                                           
18A. LEFEVRE, L’indépendance financière de l’autorité judiciaire : quelques éléments d’analyse, in revue française 

de finance publique, n° 142- Mai 2018, pp. 59-60. 
19A. LACABARATS, Quelle indépendance financière pour l’autorité judiciaire ? perspectives européennes, in Revue 

française des finances publiques (RFFP), n° 142- Mai 2018, p.66. 
20Le droit au juge dans l’UE, LGDJ, 1998, Actes du Colloque du CEDORE, Nice, 25 avr. 1997 : rapp. Pradel 

(procédure pénale) rapp. Th. Renoux pour la constitutionnalisation du droit au juge ; rapp ; Renucci et Picod pour 

respectivement le droit de la Convention EDH et le droit communautaire-, Royer, le juge naturel en droit criminel 

interne : Rev. Sc. crim.2006.787 
21F. LOUIS, et R. THIERRY SERGE, Le contentieux constitutionnel des actes administratifs, extrait du répertoire 

Dalloz du contentieux administratif, Sirey, 1992, spéc. p. 90 et s.- V. aussi Bandac, L’action en justice : Droit 

fondamental, in Mél. Perrot, Dalloz, 1995, 1. 
22Déc. 9 avr. 1996, n° 96-373 DC, Polynésie française.  
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l’être qu’avec son autorisation et sous son contrôle. Une personne a droit à l’intervention d’un juge 

lorsqu’une accusation est portée contre elle indépendamment de toute arrestation ou détention, soit 

pour instruire, soit pour juger du bien-fondé de cette accusation. 

Une personne a besoin de la garantie du juge indépendant pour faire respecter la 

présomption d’innocence, le juge civil venant renforcer le rôle du juge pénal ; un juge intervient 

dans l’application de la peine et, plus généralement, en droit pénitentiaire et dans les conditions 

d’une détention. Le droit a un juge est une garantie forte « eu égard à la prééminence du droit dans 

une société démocratique », même si elle n’est pas toujours concrétisée à tous les niveaux de la 

procédure pénale23. Ce n’est que l’indépendance de l’autorité judiciaire qui confère au juge le 

courage de juger et la confiance pour les justiciable de recourir à la justice. Tant l’indépendance 

que l’impartialité sont fondamentales non seulement pour pouvoir rendre la justice dans un cas 

donné, mais aussi pour assurer la confiance de l’individu comme au public dans l’administration 

de la justice. Sans cette confiance, le système ne peut commander le respect et l’acceptation qui 

sont essentiels à son fonctionnement efficace24. 

Au Bénin, la procédure pénale doit être équitable et impartiale. La procédure pénale doit 

être contradictoire. Elle doit préserver l’équilibre des droits des parties de l’action publique et des 

autorités de jugement25. La procédure pénale garantit l’égalité des justiciables devant la loi : les 

personnes se trouvant dans des conditions semblables et poursuivies pour les mêmes infractions 

doivent être jugées selon les mêmes règles sauf dérogation prévues par la loi. Les mesures de 

contraintes dont ces personnes peuvent faire l’objet sont prises sur décision ou sous le contrôle 

effectif de l’autorité judiciaire26. Le texte consacre ainsi l’intervention de l’autorité judiciaire en 

amont du procès lui-même, mais n’exclut pas formellement les membres du parquet de la décision 

de contrainte ou de son contrôle27. Pourtant, malgré l’imprécision et ambiguïté du texte, il faut le 

lire à la lumière de la jurisprudence du conseil constitutionnel, qui exige l’intervention d’un juge28. 

Elles doivent être prises sous le contrôle effectif de l’autorité judiciaire. Elles doivent être 

                                                           
23S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, 13ème éd., Lexis Nexis, 2020, Paris, n°350, p. 278. 
24G. PEPIN, La jurisprudence relative à l’indépendance judiciaire au Canada depuis l’arrêt Valente, (1995) 55R. du 

B. 313, p. 321. J. GAGNE, Irresponsabilité des juges et indépendance de la magistrature, étude de droit comparé sur 

le concept d’immunité judiciaire, p. 194. 
25Loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du Bénin modifiée et complétée 

par la loi n° 2022-19 du 19 octobre 2022, livre préliminaire I. 
26Loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du Bénin modifiée et complétée 

par la loi n° 2022-19 du 19 octobre 2022, livre préliminaire I. 
27S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, op.cit., n°351, p. 279. 
28Déc. 16 juill.1996, n°96-377 DC, Perquisitions de nuit. 
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strictement limitées aux nécessités de la procédure, proportionnées à la gravité de l’infraction 

reprochée et ne pas porter atteinte à la dignité de la personne. Il doit être définitivement statué dans 

un délai raisonnable sur les faits mis à la charge de cette personne29. 

L’arrestation30 est un acte de coercition. C’est le fait d’annihiler matériellement la liberté 

fondamentale d’un individu, « pris sur le fait », d’aller et venir à son gré31. Le droit à un juge de 

l’arrestation ou de la détention est encadré. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa 

personne. Nul ne peut être privé de sa liberté sauf pour des motifs et dans des conditions 

préalablement déterminées par la loi ; en particulier nul ne peut être arrêté ou détenu 

arbitrairement32. Les hypothèses d’arrestation ou de détention relevant de la procédure pénale, 

faisant intervenir le tribunal, comme élément déterminant, déclenchant, de l’arrestation ou de de 

la détention, quelle que soit l’autorité qui s’est chargée de celle-ci33. La détention peut intervenir 

après le prononcé d’une condamnation par un tribunal compétent et en exécution de la décision de 

condamnation34. L’arrestation ou la détention peut découler de l’insoumission à une ordonnance 

rendue par un tribunal, conformément à la loi, ou est procédée en vue de garantir l’exécution d’une 

obligation prescrite par la loi35. L’arrestation et la détention sont effectuées en vue de conduire 

l’individu « devant l’autorité judiciaire compétente lorsqu’il y a des raisons plausibles de 

soupçonner qu’il a commis une infraction ou qu’il y a des motifs raisonnables de croire à la 

nécessité de l’empêcher de commettre une infraction ou de s’enfuir après l’accomplissement de 

celle-ci »36; cela concerne à la fois la garde à vue et la détention provisoire37. L’arrestation ou la 

détention d’un mineur est nécessaire à son éducation surveillée ou pour le traduire devant l’autorité 

                                                           
29Loi n°2012-15 du 18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du Bénin modifiée et complétée 

par la loi n° 2022-19 du 19 octobre 2022. Voir également, S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, op.cit., 

n°351, p. 279. 
30C. AMBROISE- CASTEROT, P. BONFILS, Procédure pénale, 4ème éd. 2022, n° 338, p. 272. C. AMBROISE, « 

Arrestation », Rép. Pén. Dalloz, 2014 ; A. Gogorza, « Arrestation et garde à vue : des fondements et de la régularité 

des interpellations pendant la phase policière », Dr. Pén. 2012, étude 23. 
31J. SUSNI, « Un pouvoir de police : l’arrestation », RSC 1979, p. 901. 
32Art. 6 de la charte africaine des droits de l’homme. Voir également article 15 de la constitution du 11décembre 1990 

révisée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 2019. 
33S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, op.cit., n°352, p. 279. 
34Art. 5 § 1, a de la convention européenne des droits de l’homme. Voir également article 58 de la loi n°2012-15 du 

18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n° 2022-19 

du 19 octobre 2022 
35Art. 5 § 1, b de la convention européenne des droits de l’homme. Voir également article 60 de la loi n°2012-15 du 

18 mars 2013 portant code de procédure pénale en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n° 2022-19 

du 19 octobre 2022 
36Art. 5 § 1, b de la convention européenne des droits de l’homme.  
37S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, op.cit., n°352, p. 280. 
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judiciaire compétente38. Au Bénin, les mesures de garde à vue des mineurs sont effectuées sous le 

contrôle effectif du procureur de la République. Or un procureur de la République ne saurait 

remplir les conditions d’indépendance et d’impartialité inhérente à la fonction de magistrature 

pouvant le permettre de contrôler la légalité des motifs des mesures de garde à vue des mineurs. 

Un juge du siège ou un juge spécialisé de protection de l’enfance pourrait mieux contrôler la 

légalité des motifs des mesures de garde à vue des mineurs. 

 Enfin l’arrestation ou la détention a pour but d’empêcher une personne de pénétrer 

irrégulièrement dans le territoire ou parce qu’une procédure d’expulsion ou d’extradition est en 

cours contre elle39. La Cour européenne des droits de l’homme veille, pour débusquer l’arbitraire 

à ce que les conditions posées par ces textes soient respectées, notamment l’existence de motifs « 

plausibles » de soupçons motifs tenant « à l’existence de faits ou de renseignements propres à 

persuader un observateur objectif que l’individu en cause peut avoir accompli l’infraction »40. 

Dans les hypothèses autorisant la privation de liberté. La Cour européenne des droits de l’homme 

laisse une marge de manœuvre importante aux États dans l’appréciation de la légalité des voies au 

sens des « voies légales » que caractérisent les motifs plausibles de suspecter une personne d’avoir 

commis une infraction, ce qui permet de cerner les cas licites d’arrestation et ceux qui sont 

arbitraires. Enfin le principe de l’indépendance du juge étant une garantie de la justice. Il s’agit 

d’une indépendance institutionnelle du pouvoir judiciaire à l’égard des pouvoirs exécutif et 

législatif. Le principe de l’indépendance de l’autorité judiciaire est renforcé par le contrôle 

judiciaire de la licéité d’arrestations et de détentions par un magistrat habilité à exercer les 

fonctions de l’autorité judiciaire. L’interférence du pourvoir exécutif dans l’exercice de l’autorité 

judiciaire conduit à l’admission de la théorie de l’indépendance de l’autorité judiciaire (I). Mais le 

contrôle juridictionnel de la légalité d’arrestations et de détentions reste une autre exigence 

constitutionnelle (II). 

 

                                                           
38Art. 5 § 1, d de la convention européenne des droits de l’homme.  
39Art. 5 § 1, f de la convention européenne des droits de l’homme. CEDH, 25 juin 1996, AMUUR c/France : D. 1997, 

somm.203, obs. S. Perez (le droit à la sûreté n’était pas garanti par le système juridique français en vigueur à l’époque 

pour la rétention des étrangers en zone de transit d’un aéroport international). 
40CEDH, 20 mars 1997, Loukanov c/ Bulgarie (§ 44) : JCP 1998, I, 107, n° 11, obs. Sudre. -22 octobre 1997, Erdagoz 

c/ Turquie, § 51-52, ibid.- 16oct. 2001, O, Hara c/ Royaume-Uni. 
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I- LA THEORIE DE L’INDEPENDANCE DE L’AUTORITE JUDICIAIRE, UNE 

EXIGENCE CONSTITUTIONNELLE AU BENIN 

L’article 125 de la constitution béninoise reconnaît l’indépendance de l’autorité judiciaire 

« comme une institution ; quoique le conseil constitutionnel y voit également un principe 

d’indépendance des juges»41, le président de la République en est le garant42. L’indépendance des 

juges, elle n’apparaît qu’une seule fois dans le statut de la magistrature43, à l’article 11 qui prévoit 

que les dérogations individuelles à l’interdiction pour le magistrat d’exercer une fonction publique 

ou activité professionnelle ou salariée ne sont possibles que si celle-ci ne porte atteinte ni à la 

dignité du magistrat ni à son indépendance44. Ce principe d’indépendance est garanti par la règle 

de l’inamovibilité des magistrats du siège. La constitution béninoise reconnaît que les magistrats 

du siège sont inamovibles45. L’inamovibilité du magistrat du siège ne constitue pas un privilège 

personnel pour le juge. Elle vise à garantir l’indépendance de la justice46. Il s’agit d’une 

indépendance institutionnelle garantissant la séparation des pouvoirs dans une société 

démocratique. L’indépendance de l’autorité judiciaire se manifeste d’une part, dans l’existence 

d’un tribunal compétent institué par la loi. Il s’agit d’une indépendance institutionnelle de 

l’autorité judiciaire à l’égard des pouvoirs exécutifs et législatifs (A). D’autre part, cette 

indépendance se manifeste dans l’indépendance judiciaire interne, une exigence commune à 

l’organe juridictionnel et aux juges (B). 

A- L’indépendance institutionnelle de l’autorité judiciaire à l’égard des pouvoirs 

exécutifs et législatifs 

Dans un Etat démocratique, la Constitution est le pacte fondateur par lequel la communauté 

établit les conditions d’exercice du pouvoir politique47. C’est donc dans la Constitution du 11 

décembre 1990 que devraient figurer les dispositions clarifiant les missions du ministre de la 

justice. Les auteurs du texte constitutionnel ne consacrèrent pas de longs débats aux dispositions 

                                                           
41Décision DCC 23-2010 du 29 juin 2023, Bénin, 9ème considérant. Voir également en France Décision 70-40 DC du 

9 juillet 1970, 4ème considérant.  cf J. A. SEDKY, G. DELMAS, S. ROBBE, L’indépendance de la justice, éd. 

l’harmattan 2023, Paris, p. 47. 
42Art. 127 de la constitution du 11 décembre 1990, révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019. 
43Art. 4 de la loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature au Bénin « Les magistratures du siège 

sont indépendants. A cet égard, ils règlent les affaires dont ils sont saisis conformément à la loi. Ils ne doivent être 

l’objet d’aucune influence, incitation, pression, menace ou intervention indue, directe ou indirecte, de la part de qui 

que ce soit ou pour quelque raison que ce soit ».  
44Art. 11 alinéa 3 de la loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature au Bénin. 
45Art. 126 de la constitution du 11 décembre 1990, révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019. 
46Art. 23 alinéa 2 de la loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature au Bénin 
47J. -J. URVOAS, De l’indépendance de la justice, éd. Odile Jacob, 2023, Paris, p. 61. 
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relatives à la justice. Ils ont juste précisé dans la constitution béninoise que le président de la 

république est assisté par le Conseil supérieur de la Magistrature48. Ce qui pourrait conduire à la 

dépendance de l’autorité judiciaire et l’autorité exécutive. La corrélation entre les deux pouvoirs 

judiciaire et exécutif ne signifie pas que l’un est subordonné à l’autre. Mais une indépendance à 

valeur constitutionnelle à atteindre visant d’une part, à consacrer légalement l’indépendance de la 

justice à l’égard des pouvoirs judiciaires et législatifs (1) et l’absence d’indépendance 

institutionnelle et financière de l’autorité judiciaire (2). 

1- La consécration légale de l’indépendance de la justice à l’égard des pouvoirs exécutifs 

et législatifs  

L’indépendance de la justice par rapport aux pouvoirs politiques est liée au principe 

constitutionnel de la séparation des pouvoirs tel que formulé par Locke49 puis théorisé par 

Montesquieu50. La séparation des pouvoirs renvoie plus à l’exercice des fonctions qu’au 

fondement du pouvoir. Ainsi, de manière fonctionnelle, la séparation des pouvoirs repose, de 

manière concrète, sur la volonté de diviser le pouvoir pour l’affaiblir.  La constitution béninoise 

clarifie sa position d’indépendance de la justice en ses termes « Le pouvoir judiciaire est 

indépendant du pouvoir législatif et du pourvoir exécutif »51. Il est exercé par la Cour suprême, les 

cours et les tribunaux créés conformément à la présente constitution52. Il s’en suit que les organes 

juridictionnels doivent être seuls titulaires de l’exercice de la fonction de juger, ce qui interdit les 

immixtions des autres organes dans leur sphère d’attribution53. Cependant l’impression de facilité 

s’arrête là, puisqu’il faut ensuite désigner ces organes et pour cela, savoir ce que « juger » veut 

dire, c’est à dire identifier les actes-tels, par exemple, ceux de poursuivre, de juger les litiges civils, 

le contentieux administratif, de contrôler la constitutionnalité des lois - que les autorités 

compétentes pour distribuer le pouvoir font entrer dans la catégorie « fonction juridictionnelle ». 

                                                           
48Art. 127 de la constitution béninoise 11 décembre 1990, révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019 « Le 

Président de la République est le garant de l’indépendance de la justice. Il est assisté par le Conseil supérieur de la 

Magistrature ». 
49J. LOCKE, Traité du gouvernement civil, traduction de M. Mazed, Paris, Garnier-Flammaarion, 1992, 2e éd., 381 

p. 
50MONTESQUIEU (C.-L. de Scondat), L’esprit des lois, Paris, Classique Garnier, 2011, p. 753. 
51Art. 125 alinéa 1er de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40du 7 novembre 2019. 
52Art. 125 alinéa 2 précité. 
53J. A. SEDKY, G. DELMAS, S. ROBBE, L’indépendance de la justice, op.cit., p.16. On peut dire que la fonction 

juridictionnelle est spécialisée à condition que : (a) l’organe législatif et l’organe exécutif n’aient pas le pouvoir de 

résoudre des différends (b) l’organe législatif et l’organe exécutif n’aient pas le pouvoir de priver une décision 

juridictionnelle de l’autorité de la chose jugée ». R. Guastini « Les pouvoirs de l’Etat : séparation ou balance des 

pouvoirs ? » in, Leçons de théorie constitutionnelle, traduit de l’italien et présenté par V. Champeil-Desplats, Paris, 

Dalloz, Collection « Rivages du droit », 2010, pp. 153-154. 
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Cette règle de la spécialisation reçoit aussi souvent une autre qualification, on parle à son sujet 

d’« indépendance fonctionnelle», voire d’indépendance tout court. Ce qui ne va pas sans créer des 

confusions54.  

Quant à la règle de l’indépendance elle-même, elle fait référence à la faculté d’un organe 

d’exercer une fonction sans ingérence de la part d’aucune autre autorité. Ainsi, « deux organes 

peuvent être dits réciproquement indépendants lorsque chacun d’eux échappe à toute interférence 

de la part de l’autre quant à sa formation, à l’exercice de sa fonction et à sa durée ». Cette situation 

d’indépendance permet de soustraire le titulaire d’une fonction des possibles pressions exercées 

par les organes chargés des autres fonctions. L’existence de ces pressions empêcherait ces organes 

d’être les seuls titulaires de la fonction qui leur est attribuée : autrement dit, l’indépendance 

constitue une garantie de la spécialisation de l’organe dans l’exercice de ses activités. Bien 

entendu, cet aménagement de la règle de l’indépendance est variable55. Ces variations rendent donc 

compte des « interférences » qui sont effectivement mise en œuvre entre les organes dans un 

système juridique56. L’indépendance est la traduction institutionnelle du principe de la séparation 

des pouvoirs : elle exprime l’ensemble des conditions et des conséquences que s’impose à lui-

même un Etat démocratique, pour garantir le juge de toutes pressions extérieures, qu’elles émanent 

des autres organes de souveraineté ou de n’importe quel autre groupe d’intérêt57. 

Au Bénin, l’Etat veille à assurer indépendamment des règles fixées par le Code pénal et les 

lois spéciales, la protection des magistrats contre les menaces et attaques de quelque nature que ce 

soit, dont ils peuvent être l’objet dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions58. 

Le courage de juger au regard de l’indépendance du tribunal peut être observé lorsque le juge 

assume sa fonction sans céder aux pressions externes, notamment celles de l’exécutif. Cependant, 

                                                           
54J. A. SEDKY, G. DELMAS, S. ROBBE, L’indépendance de la justice, op.cit., p.17 
55R. GUASTINI distingue ainsi trois modes possibles d’« interférences » « correspondant à trois degrés de dépendance 

d’un organe à l’égard d’un autre: «(1) La dépendance entre deux organes, A et B, est minimum lorsque le titulaire de 

B est désigné, élu ou nommé par A. (2) La dépendance entre deux organes, A et B, est moyenne, lorsque le titulaire 

de B est désigné, élu ou nommé par A, et qu’en outre son mandant est renouvelable. (3) La dépendance entre deux 

organes, A et B, est maximum, lorsque le titulaire de B est désigné, élu ou nommé par A, et qu’en outre son mandat 

est révocable par A avant d’arriver à son terme. En revanche, l’organe B est complètement indépendant de l’organe 

A si (et seulement si) : (a) le titulaire de B n’est pas nommé, désigné ou élu par A ; (b) le mandant du titulaire de B 

n’est pas renouvelable, et (c) le titulaire de B ne peut être révoqué par A ». 
56J. A. SEDKY, G. DELMAS, S. ROBBE, L’indépendance de la justice, op.cit., p.17 
57D.-N. COMMARET, « Une juste distance ou réflexions sur l’impartialité du magistrat », D., 1998, chron., p.. 262. 

Voir la Recommandation R.94-12 du Conseil de l’Europe, adoptée le 13/10/1994, sur « l’indépendance, l’efficacité et 

rôle des juges », Voir la Charte européenne sur le statut des juges, adoptés à Strasbourg les 8-10 juillet 1998, Justice, 

1999, n°160, pp. 20-22. 
58Art. 19 alinéa 1er de la loi n° 2001-35-du 21 février 2003, portant statut de la Magistrature au Bénin  
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et à titre d’illustration, des subtilités des relations entre l’exécutif et le judiciaire, plusieurs 

exemples, certains très négatifs et d’autres plus encourageants, peuvent être mis en perspective. 

Les premiers sont tirés de la vie politique béninoise. Au Bénin, on peut citer le cas exemplaire du 

juge Élisabeth POGNON. Cette magistrate a tellement marqué les esprits béninois que la Cour 

constitutionnelle, qu’elle a présidée pendant cinq ans, est devenue la « Cour Pognon ». En mars 

1996, après l’annonce de la défaite du chef de l’Etat sortant, Nicéphore Soglo, et face au revenant 

Mathieu Kérékou qui avait déjà dirigé le pays entre 1972-1991, la « Cour Pognon » a refusé de 

donner suite aux recours déposés par le camp présidentiel59. 

Les juges sont protégés par des immunités et privilèges qui leur sont reconnus par la Charte 

africaine des droits de l’homme et des peuples. L’article 17 § 3 et 4 du protocole relatif à la Charte 

africaine portant sur la création d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples 

reconnaît des privilèges et immunités aux juges afin de protéger ces derniers des pressions 

extérieures, notamment celles de l’exécutif. Dès leur élection et pendant la durée de leur mandat, 

les juges à la Cour jouissent des privilèges et immunités reconnus en droit international au 

personnel diplomatique60. Les juges à la Cour ne peuvent, à aucun moment, même après 

l’expiration de leur mandat, être poursuivis en raison des votes ou des opinions émis dans 

l’exercice de leurs fonctions 61. Au Bénin, les magistrats bénéficient du privilège de juridiction, 

conformément aux règles prévues par les dispositions en vigueur, pour les crimes et délits qu’ils 

auraient commis hors ou dans l’exercice de leurs fonctions62. Tous ces articles qui reconnaissent 

des privilèges et immunités aux juges visent à garantir l’indépendance du tribunal contre les 

pressions extérieures, surtout celles de l’exécutif. 

Les pouvoirs politiques constituent bien souvent des menaces pour l’indépendance de la 

justice. Ainsi, pour la réalisation d’une bonne justice, le tribunal doit être indépendant par rapport 

au pouvoir législatif. L’interdiction des empiétements du pouvoir législatif sur les prérogatives du 

tribunal nécessite une protection des tribunaux contre deux systèmes que sont les lois de validation 

et les lois interprétatives. 

                                                           
59K. DEDRY, « Le courage de juger, protection des droits de l’homme, indépendance et impartialité du tribunal dans 

les mécanismes régionaux (CEDH, CIDH, CADHP) », édition l’harmattan, 2021, Paris, p.70 
60Art. 17 § 3 du protocole relatif à la Charte africaine portant sur la création d’une Cour africaine des droits de l’homme 

et des peuples. 
61Art. 17 § 4 du protocole relatif à la Charte africaine portant sur la création d’une Cour africaine des droits de l’homme 

et des peuples. 
62Art. 19 alinéa 3 de la loi n° 2001-35-du 21 février 2003, portant statut de la Magistrature au Bénin  
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Dans l’arrêt Raffineries grecques Stran et Stratis Andreadis c. Grèce, la Cour a observé en 

termes généraux que « (le) principe de la prééminence du droit et la notion du procès équitable 

consacrés par l’article 6 s’opposent à toute ingérence du pouvoir législatif dans l’administration 

de la justice dans le but d’influer sur le dénouement judiciaire d’un litige »63. La formule en 

question traduit explicitement l’idée de la séparation des pouvoirs. 

Le conseil constitutionnel français soutient qu’« il n’appartient ni au législateur (...) de 

censurer les décisions des juridictions, d’adresser à elles des injonctions et de se substituer à elles 

dans le jugement des litiges relevant de leur compétence »64 et «.... D’enfreindre par là même, le 

principe de la séparation des pouvoirs »65. On peut affirmer à partir de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme et celle du conseil constitutionnel citées, que l’indépendance 

du tribunal par rapport au pouvoir législatif passe par la protection des tribunaux contre les lois de 

validation. Cette position du juge européen est raisonnable et adaptée, vu la nécessité de préserver 

l’indépendance du tribunal contre les empiétements et immixtion du pouvoir législatif. Cependant, 

on peut considérer que les juges béninois ne peuvent être que dans la même optique que leur 

homologue européen, dans la mesure où l’indépendance du tribunal par rapport au pouvoir 

législatif est également inscrite comme un impératif dans le système béninois de protection des 

droits de l’homme. 

Dans la dynamique de protéger l’indépendance du tribunal contre les empiétements du 

pouvoir législatif, la rétroactivité de la loi interprétative suscite des craintes à plusieurs égards, car 

on peut légitimement suspecter que les lois interprétatives portent atteinte à l’indépendance du 

tribunal en remettant en cause les données d’un procès ou les décisions rendues ayant autorité de 

chose jugée et force exécutoire. L’article 17 alinéa 2 de la constitution béninoise dispose que « nul 

ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne 

constituaient pas une infraction d'après le droit national. De même, il ne peut être infligé de peine 

plus forte que celle qui était applicable au moment où l'infraction a été commise66 ». 

L’indépendance du tribunal par rapport au pouvoir législatif exige une protection des tribunaux 

contre les lois interprétatives. Il faut de la vigilance afin d’éviter que le principe de non rétroactivité 

ne soit contourné en déclarant interprétative une loi, qui en réalité change l’état du droit, empiète 

                                                           
63Raffineries grecque Stran et Stratis  Andreadis c. Grèce, 9 décembre 1994, § 49, série A no 301-B. 
64Déc. 80-122 DC, 22 juill. 1980, Extension du CPP aux TOM : RJC, I, 86 ; RD publ. 1980, 1648, obs. L. FAVOREU. 
65Déc. 87-228 DC, 26 juin 1987, Validation de nomination de magistrats : RJC 312. RD publ., 1989, 399, obs. L. 

FAVOREU 
66Art. 17 alinéa 2 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019. 
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sur les prérogatives des juridictions et viole le principe de la séparation des pouvoirs. L’application 

d’une loi interprétative, au risque de compromettre l’indépendance du tribunal, ne doit pas passer 

outre les données d’un procès, ainsi que l’autorité de la chose jugée des décisions. Le juge européen 

condamne avec force et clarté les ingérences du pouvoir législatif dans les affaires du tribunal. La 

position du juge béninois se manifeste clairement par le respect des dispositions constitutionnelles 

consacrant la séparation des pouvoirs par l’indépendance du pouvoir judiciaire, du pouvoir 

législatif et du pouvoir exécutif67. Les juges béninois sont alors réticents aux possibles ingérences 

du législatif dans la fonction juridictionnelle. Le ministre de la justice étant un acteur de la justice. 

Il donne à certains magistrats des instructions visant à respecter la politique pénale du 

gouvernement. Cette prérogative de surveillance du ministre de la justice pouvant remettre en 

cause l’indépendance du tribunal.  

2- L’absence d’indépendance institutionnelle et financière de l’autorité judiciaire  

Le conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) au Bénin, a pour rôle de garantir 

l’indépendance des magistrats de l’ordre judiciaire par rapport au pouvoir exécutif. Le président 

de la République est garant de l’indépendance de la justice. Il est assisté par le Conseil Supérieur 

de la Magistrature68  qui statue comme conseil de discipline des magistrats69. Si l’indépendance de 

la justice est une valeur constitutionnelle au Bénin, la présence du président de la République et 

du ministre de la justice garde des sceaux, respectivement Président, vice-président du Conseil 

supérieur de la Magistrature au Bénin70 contrarie la disposition constitutionnelle imposant que 

l’indépendance du pouvoir judiciaire du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. En effet, avec la 

réforme, le Conseil est composé, parmi les membres de droit, du garde des Sceaux, du ministre 

chargé de la Fonction publique, du ministre chargé des finances71. Aussi, d'une seule personnalité 

extérieure parmi les autres membres, l'on en vient à quatre, toutes nommées par décret du Président 

de la République avec la loi du 02 juillet 2018 réformant le Conseil Supérieur de la Magistrature 

(CSM) au Bénin72. Il s’agit d’une interférence ou une mainmise du pouvoir exécutif sur le pouvoir 

                                                           
67 Art. 125 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40du 7 novembre 2019 
68Art. 127 alinéa 2 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40du 7 novembre 2019. 
69Art. 128 alinéa 1er de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40du 7 novembre 2019. 
70https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_sup%C3%A9rieur_de_la_magistrature_(B%C3%A9nin), consulté le 6 juillet 

2023. 
71G. E. NONNOU, Le conseil supérieur de la magistrature et l’indépendance du pouvoir judiciaire dans les États 

francophones d’Afrique, dans les cahiers de la justice 2018/n° 4, p.727 in revue Cairn info. 

72Avec la réforme du Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) au Bénin, l’article 1er nouveau prévoit : « Le 

Conseil Supérieur de la Magistrature institué par l’article 127 al.2 de la Constitution du 11 décembre 1990 comprend : 

a) Les membres de droit, le Président de la République, Président, le Président de la Cour suprême ; premier vice-
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judiciaire. Le président de la République garant du respect de l’indépendance de la justice ne 

saurait être membre du Conseil Supérieur de la magistrature, qui devrait être une entité dans une 

société démocratique. Cette cohabitation des deux pouvoirs exécutif et judiciaire constitue une 

violation constitutionnelle disposant que le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif 

et législatif. Il en résulte une absence d’indépendance de l’autorité judiciaire qui est enserré dans 

le pouvoir exécutif. Le principe du respect de la séparation des pouvoirs est paralysé par le contrôle 

du conseil de magistrature par certains du gouvernement béninois. 

Les magistrats du parquet et de l’administration centrale du ministère chargé de la justice 

sont placés sous la direction et le contrôle de leurs chefs hiérarchiques et sous l’autorité du garde 

des sceaux, ministre chargé de la justice73. Les magistrats du parquet sont tenus de respecter les 

instructions données par l’autorité hiérarchique dans leurs réquisitions écrites. Lesdites 

instructions doivent être écrites et versées aux dossiers74. Le Code de procédure pénale béninois 

prévoit que « Le ministre de la justice peut dénoncer au procureur général les infractions à la loi 

pénale dont il a connaissance, lui enjoindre d’engager ou de faire engager des poursuites ou de 

saisir la juridiction compétente de telles réquisitions écrites qu’il juge opportunes »75.Cette faculté 

paraissait alors aller de soi. Puisque les magistrats du parquet sont à la fois délégués du pouvoir 

exécutif, étant placés sous l’autorité hiérarchique du garde des sceaux, et représentants de la loi, il 

était cohérent qu’ils reçoivent des instructions. Il en résulte que les magistrats du parquet sont 

dépendants du ministre de la justice. Alors la justice est sujette à  de multiples ambiguïtés, ballottée 

entre une administration et un pouvoir non reconnu.  

Dès lors, en tant que membre de la majorité au pouvoir, le garde des sceaux se doit d’être 

solidaire d’une politique partisane et de partager l’exercice ministériel avec toutes les sujétions 

que cela implique76. Mais en « raison de ses attributions en matière de justice », il se doit de 

manifester la retenue et l’objectivité qui s’imposent dès que sont abordés les sujets brûlants du 

                                                           
président, le garde des Sceaux, Ministre chargé de la Justice, deuxième vice-président. Les autres membres de droit 

sont les présidents de chambre (03) et le procureur général près la Cour suprême, un président et un procureur général 

près une cour d’appel, le ministre chargé de la fonction publique et le ministre des Finances. En dehors des membres 

de droit, figurent dans le Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) du Bénin en qualité d’« autres membres », quatre 

personnalités et deux magistrats dont un (01) du parquet, tous désignés par le Président de la République. 
73 Art. 6 alinéa 1er de la loi n° 2001-35-du 21 février 2003, portant statut de la Magistrature au Bénin  
74Art. 7 alinéa 1et 2 de la loi n° 2001-35-du 21 février 2003, portant statut de la Magistrature au Bénin.  Article 34 

alinéa 2 du Code béninois de Procédure pénale.  
75Art. 34 alinéa 1er du Code béninois de procédure Pénale.  
76 J. -J. URVOAS, De l’indépendance de la justice, op.cit., p. 74. 
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domaine judiciaire77. Bien qu’émanation du pouvoir politique, ordinairement élu du peuple, il est 

donc responsable d’une institution sans en avoir la maîtrise78. 

En France, l’administration de la justice a connu d’énorme reforme découlant du respect 

de la séparation des pouvoirs. Aussi, dans sa déclaration de politique générale du 19 juin 1997, 

Lionel Jospin prit-il l’engagement que « plus aucune instruction concernant des affaires 

individuelles de nature à dévier le cours de la justice ne sera donnée par le garde des Sceaux », 

renvoyant de fait « la responsabilité d’un exercice équitable et non partisan de l’action publique 

(....) aux procureurs généraux et procureurs qui en seront comptables devant les citoyens »79. La 

Cour de cassation a validé l’interdiction de « toute possibilité pour le garde des Sceaux de donner 

des instructions, de toute nature, dans des dossiers particuliers »80. Cette indépendance 

institutionnelle et organique disposée par la constitution béninoise, est renforcée par 

l’indépendance judiciaire interne. 

B- L’indépendance judiciaire interne, une exigence commune à l’organe juridictionnel 

et aux juges 

L’indépendance du tribunal est exigence constitutionnelle au Bénin. Exiger l’indépendance 

par rapport au monde judiciaire, c’est exiger que le tribunal et les juges soient contre les influences 

et pressions intrinsèques, inhérents au monde judiciaire. Pour rendre effective l’obligation de 

l’indépendance judiciaire interne, le président d’une juridiction n’a aucun pouvoir hiérarchique sur 

les juges qui composent sa juridiction81. Un juge n’a pas le droit de s’immiscer dans les affaires 

traitées par ses pairs, ni de vérifier ou d’évaluer la qualité de leur travail. L’indépendance judiciaire 

interne concerne le tribunal appréhendé collégialement (1) mais aussi les juges appréhendés 

individuellement (2).  

1- L’indépendance du tribunal par rapport au monde judiciaire, une exigence relative 

au tribunal appréhendé collégialement 

L’indépendance du tribunal par rapport au monde judiciaire est explicitement consacrée 

par les instruments régionaux de protection des droits de l’homme et des constitutions des États 

                                                           
77 Idem 
78 Idem 
79J. -J. URVOAS, De l’indépendance de la justice, op.cit., p. 83. 
80P. Truche, Rapport de la commission de réflexion sur la justice présidée par premier président de la Cour de 

cassation, La Documentation française, 1997, p. 31. 
81K. DEDRY, « Le courage de juger, protection des droits de l’homme, indépendance et impartialité du tribunal dans 

les mécanismes régionaux (CEDH, CIDH, CADHP) », op.cit., p. 127 
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africains. La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples met à la charge de ses États 

parties, dans son article 2682, le devoir de garantir « l’indépendance des tribunaux ». Sur la base 

des termes employés par la charte, c’est l’indépendance du tribunal, appréhendée collégialement, 

qui est ainsi consacrée dans le mécanisme africain de protection des droits de l’homme. En tant 

que devoir pour les États parties à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 

l’indépendance des tribunaux est un droit pour les justiciables africains. En outre, la commission 

africaine des droits de l’homme et des peuples, dans sa résolution sur le respect et le renforcement 

de l’indépendance de la magistrature adoptée lors de la 19ème session ordinaire tenue du 26 mars 

au 4 avril 1996 à Ouagadougou, « a reconnu la nécessité de doter les États africains d’une justice 

forte, réellement indépendante et jouissant de la confiance du peuple pour une démocratie et un 

développement durables »83. La constitution béninoise n’en est pas la moindre qui a consacrée 

textuellement en son article 125 que le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir législatif et 

du pouvoir exécutif. Cette indépendance du tribunal, à l’égard du monde judiciaire, est donc une 

réalité affirmée dans l’ensemble des mécanismes régionaux de protection des droits de l’homme, 

et dans l’ensemble des constitutions des États africains. 

2- L’indépendance du juge par rapport aux pressions internes au monde judiciaire 

Exiger l’indépendance par rapport au monde judiciaire, c’est réclamer la protection du juge 

contre les influences ou pressions provenant de l’intérieur du pouvoir judiciaire. En effet, 

l’exigence d’indépendance par rapport au monde judiciaire repose sur le postulat selon lequel le 

juge doit être impérativement mis à l’abri de toutes pressions ou influences, émanant notamment 

des autres juges. Un juge qui n’exerce pas librement ses fonctions ou qui fait l’objet de pression 

de la part des autres juges n’est point indépendant. Un arrêt de la Cour européenne des droits de 

l’homme a clairement posé le problème, précisant que l’indépendance fonctionnelle du juge exige 

que chaque juge soit à l’abri de toute influence, y compris si ladite influence émane de l’autorité 

judiciaire elle-même84. Effectivement, dans son arrêt Agrokompleks du 6 octobre 2011, la Cour 

                                                           
82Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de garantir l’indépendance des Tribunaux et de permettre 

l’établissement et le perfectionnement d’institutions nationales appropriées chargées de la promotion et de la 

protection des droits et libertés garantis par la présente Charte ». 
83K. DEDRY, « Le courage de juger, protection des droits de l’homme, indépendance et impartialité du tribunal dans 

les mécanismes régionaux (CEDH, CIDH, CADHP) », op.cit., p.129 
84CEDH, 6 oct. 2011, Agrokompleks c/ Ukraine, n° 23465/03, JCP 2012, 2012, 87 p. 164 obs. F. SUDRE. En l’espèce, 

l’influence exercée par le président de la juridiction (Cour supérieure d’arbitrage) qui a donné pour instruction directe 

à son adjoint de réexaminer une décision qui ne lui convenait pas.  Rejet de la demande de LYNOS, la plus grande 

raffinerie de pétrole d’Ukraine) est une violation de l’article 6 de la convention européenne des droits de l’homme. La 

Cour européenne des droits de l’homme relève également dans cette affaire que la procédure ayant porté sur 
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européenne des droits de l’homme souligne que « l’indépendance de la justice exige que chaque 

juge soit à l’abri de toute influence indue, y compris si elle provient de l’intérieur même du pouvoir 

judiciaire. Le fait que le président de la CSA ait donné pour instruction directe à ses adjoints de 

réexaminer la décision par laquelle cette juridiction avait rejeté la demande de LyNOS tendant à 

la révision du montant de sa dette est donc contraire au principe d’indépendance judiciaire 

interne »85. Cette « indépendance judiciaire interne » s’impose, les juges ne devraient recevoir 

aucune instruction ou subir quelque influence que ce soit de la part d’autres juges, que ces derniers 

soient hiérarchiquement supérieurs ou exercent des responsabilités administratives86. 

La loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature au Bénin, mentionne 

que « les juges sont indépendants des pressions intérieures ou extérieures ». A cet égard, ils règlent 

les affaires dont ils sont saisis conformément à la loi. Ils ne doivent être l’objet d’aucune influence, 

incitation, pression, menace ou intervention indue, directe ou indirecte, de la part de qui que ce 

soit ou pour quelque raison que ce soit87. Mais eu égard à cette indépendance du juge, l’article 239 

du Code béninois de procédure pénal a chargé le président de la chambre d’accusation de s’assurer 

du bon fonctionnement des cabinets d’instruction du ressort de la cour d’appel. Il s’emploie à ce 

que les procédures ne subissent aucun retard injustifié. Il s’agit d’une immixtion positive en vue 

d’assurer une bonne administration de la justice. 

L’indépendance judiciaire interne est l’impossibilité pour un juge de réformer la décision 

d’un autre juge. Dans les arrêts de la Cour Européenne des Droits de l’Homme, l’on retrouve 

traditionnellement la mention selon laquelle « la justice doit s’exercer librement de toute influence, 

interne ou externe ». La Cour avait entre autres indiqué que l’indépendance de la justice exigeait 

que les juges soient libres de toute influence non seulement de la part des organes non judiciaires, 

mais également à l’intérieur du système judiciaire national. Notamment dans l’arrêt du 19 avril 

2011, Baturlova c. Russie, la Cour insiste sur le caractère inacceptable de toute influence non 

processuelle, non prévue par la législation en vigueur, sur le juge de la part des juridictions 

                                                           
l’insolvabilité de ce qui était alors la plus grande raffinerie de pétrole du pays, dont l’Etat était le principal actionnaire, 

il est naturel qu’elle ait suscité une attention soutenue de la part des autorités de l’Etat. En revanche, il est inacceptable 

que ces dernières ne soient intervenues de manière si flagrante. La Cour souligne que la portée de l’obligation de l’Etat 

d’assurer un procès par un « tribunal indépendant et impartial » ne se limite pas au pouvoir judiciaire mais implique 

également, pour toute autre autorité de l’Etat, l’obligation de respecter arrêts et décisions des tribunaux et de s’y 

confirmer. 
85CEDH, 6 oct. 2011, Agrokompleks c / Ukraine, op.cit., 
86J-F. RENUCCI, Traité de droit européen des droits de l’homme, LGDJ Lextenso éditions, 2ème édition, 2012, p. 

487 et s. 
87Art. 5 de la loi n° 2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature en République du Bénin.  
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supérieures ou des personnes occupant dans la juridiction des fonctions administratives (président 

du tribunal)88. En effet, le Conseil constitutionnel français, a considéré que le président de la 

chambre d’accusation (devenue chambre de l’instruction) pouvait, certes, « vérifier la mise en état 

des dossiers » des juges d’instruction de son ressort, mais qu’il ne pouvait pas « guider le choix 

des décisions de ce juge, ni les reformer »89. De cette décision du conseil constitutionnel français, 

on peut déduire que l’indépendance judiciaire interne impose qu’aucun juge ne puisse guider le 

choix des décisions d’un autre juge quel que soit le rang, la position qu’il occupe. C’est la position 

du législateur béninois qui exige non seulement l’indépendance judiciaire externe, mais aussi 

l’indépendance judiciaire interne, en vue d’assurer la protection du juge contre les influences des 

autres juges, du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif. L’indépendance de l’autorité judiciaire 

se manifeste par l’encadrement légal du contrôle juridictionnel d’arrestations et de détentions. 

II- LE CONTROLE JURIDICTIONNEL DE LA LEGALITE D’ARRESTATIONS 

ET DE DETENTIONS  

En vertu de l’article 6 de la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples 

(CADHP), « nul ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement ». L’article 16 de la constitution du 

Bénin dispose que « Nul ne peut être arrêté ou inculpé qu'en vertu d'une loi promulguée 

antérieurement aux faits qui lui sont reprochés ». L’article 18 de la constitution du Bénin dispose 

que « Nul ne peut être détenu dans un établissement pénitentiaire s'il ne tombe sous le coup d'une 

loi pénale en vigueur. Nul ne peut être détenu pendant une durée supérieure à quarante-huit heures 

que par la décision d'un magistrat auquel il doit être présenté. Ce délai ne peut être prolongé que 

                                                           
88Arrêt de la CEDH du 19 avr.2011, Baturlova c. Russia, n° 33188/08. 
89 Déc. 80-127 DC, 19-29 janv.1981, Sécurité et liberté : « 40. Considérant que l’article 55 de la loi soumise à l’examen 

du Conseil constitutionnel est critiqué en tant que, soumettant le juge d’instruction à un contrôle général de la part du 

président de la chambre d’accusation, il serait contraire au principe de l’indépendance des juges du siège consacré par 

l’article 64 de la Constitution. 41. Considérant que l'article 220 du code de procédure pénale charge le président de la 

chambre d'accusation de s'assurer du bon fonctionnement des cabinets d'instruction du ressort de la Cour d'Appel, de 

vérifier, notamment, les conditions d'application des dispositions qui permettent au juge d'instruction, lorsqu'il est 

dans l'impossibilité de procéder lui-même aux actes de l'instruction autres que les interrogatoires et les confrontations 

de l'inculpé, de les faire exécuter par les officiers de police judiciaire ainsi que de celles qui lui imposent de vérifier 

les éléments d'information ainsi recueillis et, enfin, d'une façon générale, de veiller à ce que les procédures ne subissent 

aucun retard injustifié ; que l'article 55 de la loi ajoute à cet article 220 un second alinéa ainsi rédigé : Il peut à cet 

effet contrôler le cours des informations, demander des rapports sur l'état des affaires, convoquer les juges 

d'instruction, visiter leur cabinet et prendre connaissance des dossiers .42. Considérant que les pouvoirs ainsi attribués 

au président de la chambre d'accusation pour l'application du premier alinéa de l'article 220 du code de procédure 

pénale sont simplement destinés à lui permettre de vérifier la mise en état des dossiers de façon à éviter tout retard 

injustifié dans l'information ; 43. Considérant que ce texte ne permet pas au président de la chambre d'accusation de 

guider le choix des décisions du juge d'instruction ni de les réformer et que, dès lors, les pouvoirs donnés à ce magistrat 

de la cour d'Appel dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice par l'article 220 du code de procédure pénale 

tel qu'il est complété ne portent pas atteinte à l'indépendance du juge d'instruction. 
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dans des cas exceptionnellement prévus par la loi et qui ne peut excéder une période supérieure à 

huit jours ». Il en résulte que le droit à l’intervention d’un membre de l’autorité judiciaire, garantie 

des droits, est nécessaire. Encore faut-il que ce contrôle soit effectif et convenablement organisé 

même s’il ne se traduit pas toujours par le recours à un juge, à un tribunal. Les instruments 

internationaux de protection des droits de l’homme, en particulier la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples (CADHP) et le Pacte des droits civils et politiques de 1966, fixent une 

double garantie : d’une part, la traduction de la personne détenue devant un juge ou une autre 

autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et d’autre part, le droit d’introduire 

un recours devant un tribunal afin qu’il statue sur la légalité de la détention ou de l’arrestation dans 

un bref délai90. La protection des droits humains contre une privation de liberté abusive érige en 

faveur des personnes humaines le droit à un contrôle judiciaire automatique et rapide (A) et le 

contrôle de la légalité des mesures de gardes vue (B). 

A- Le droit à un contrôle judiciaire automatique et rapide des arrestations ou détentions 

La constitution du Bénin a consacré le contrôle juridictionnel de la légalité d’arrestations 

et de détentions en des termes claires. Nul ne peut être détenu pendant une durée supérieure à 

quarante-huit heures que par la décision d'un magistrat auquel il doit être présenté91. La Charte 

africaine des droits de l’homme et des peuples a protégé les personnes physiques contre les 

arrestations ou détentions illégales. Cette protection est consacrée en un droit à la traduction de 

toute personne ayant fait l’objet d’une arrestation ou d’une détention devant un juge dans un délai 

raisonnable pour être jugé par une juridiction impartiale92. Ce contrôle juridictionnel est exercé 

par l’autorité judiciaire compétente (1) et s’exerce par la vérification de la légalité de toute mesure 

d’arrestation ou de détention (2).  

1- Le contrôle juridictionnel des arrestations et de détentions exercé par l’autorité 

judiciaire compétente 

  Le contrôle juridictionnel des arrestations ou de détentions est exercée dans le respect de 

la licéité des motifs d’arrestation ou de détention par un magistrat compétent93. Mais le principe 

de l’indépendance de la justice impose que ce magistrat compétent doit être aussi indépendant du 

                                                           
90Art. 7 § 4 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples(CADHP). 
91Art. 17 alinéa 4 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019. 
92Art. 7 § d de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP). 
93Art. 7 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme « Nul ne peut être arrêté ni détenu que dans les cas 

déterminés par la loi et dans les formes qu’elle a prescrites ».  

http://www.revueridsp.com/


     

 

 

R.I.D.S.P, Vol. 3, N°11– Novembre 2023 

ISSN : 2790-4830 

www.revueridsp.com 

 

 

R.I.D.S.P Revue Internationale de Droit et Science Politique 

Page | 183 

pouvoir exécutif94. La constitution béninoise a su encadrer les arrestations ou les détentions en 

définissant les circonstances dans lesquelles les citoyens béninois peuvent être arrêtés ou détenus. 

Il s’ensuit que nul ne peut être arrêté ou inculpé qu’en vertu d’une loi promulguée antérieurement 

aux faits qui lui sont reprochés95. Nul ne peut être détenu dans un établissement pénitentiaire s’il 

ne tombe sous le coup d’une loi pénale en vigueur. Nul ne peut être détenu pendant une durée 

supérieure à quarante-huit heures que par la décision d’un magistrat auquel il doit être présenté96. 

Cette disposition constitutionnelle du Bénin pose deux règles spécifiques de contrôle juridictionnel 

d’arrestation ou de détention au cas où une personne a été arrêtée ou détenue. Ce contrôle judiciaire 

doit être exercé par une autorité judiciaire indépendante du pouvoir exécutif dans un délai de 

quarante-huit heures, qui s’assurera qu’il existe à l’encontre de la personne arrêtée ou détenue des 

motifs plausibles permettant de le soupçonner d’avoir commis un crime ou un délit, ou d’être en 

train de commettre une infraction, ou des risques de fuite ou de commission d’une infraction. Ce 

contrôle juridictionnel d’arrestation ou de détention est exercé en vue de conduire une personne 

arrêtée ou détenue devant l’autorité judiciaire pour être jugée par elle97. 

La constitution béninoise offre une garantie d’ordre juridictionnel, elle-même assortie d’un 

impératif de célérité, à savoir l’intervention immédiate d’un juge ou d’un autre magistrat habilité 

par la loi à exercer des fonctions judiciaires pour contrôler la mesure dans le délai de quarante-huit 

heures. Ce texte, selon la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (CADHP) est en 

parfaite harmonie avec le but de la charte qui est de protéger la liberté et la sûreté de la personne 

contre les arrestations illégales ou arbitraires98.  Le domaine de la garantie du droit à un juge après 

une arrestation, pour une garde à vue ou une détention provisoire est expressément limité par le 

texte aux cas énumérés à l’article 7§ d de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples99 

(CEDH). La cour européenne des droits de l’homme l’a affirmé dès 1971100. La commission 

                                                           
94Art. 125 de la constitution béninoise révisée par la loi n° 2019-40du 7 novembre 2019. 
95Art. 16 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40du 7 novembre 2019.  Cf également l’article 3 du 

nouveau code pénal béninois « Nul ne peut être poursuivi pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont 

pas définis par la loi, ou d’une contravention dont les éléments ne sont pas définis par le règlement. Loi n° 2018-16 

portant code pénal. Légibénin « Nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi, si l’infraction est un 

crime ou un délit, ou par le règlement, si l’infraction est une contravention ». 
96Art. 18 alinéa 4 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019. 
97J. Le Roy, Procédure pénale, 7ème, éd. 2021, LGDJ, lextenso, Paris, n° 530, p. 338. 
98Art. 6 de la charte africaine des droits de l’homme et des peuples « Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité 

de sa personne. Nul ne peut être privé de sa liberté sauf pour des motifs et dans des conditions préalablement 

déterminées par la loi ; en particulier nul ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement ». 
99Art.7 § d de la Charte africaine des droits de l’homme, « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue.le 

droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale ». 
100CEDH, 18 juin 1971, De Wilde, Ooms et Versyp, série A, n° 12, § 71. 

http://www.revueridsp.com/


     

 

 

R.I.D.S.P, Vol. 3, N°11– Novembre 2023 

ISSN : 2790-4830 

www.revueridsp.com 

 

 

R.I.D.S.P Revue Internationale de Droit et Science Politique 

Page | 184 

Européenne des Droits de l’Homme en avait déduit que la garantie ne jouait pas pour les autres 

cas, qu’il s’agisse de la détention en vue d’une extradition101 ou celle en vue d’une expulsion102. 

En revanche, la garantie vaut pour toutes les gardes à vue103 et la mise en détention provisoire104, 

le texte visant à la fois l’arrestation et la détention. L’arrestation est un terme assez large et neutre 

pour recouvrir des hypothèses assez proches de la garde à vue au sens strict, mais qui n’en sont 

pas juridiquement dans le droit national de l’Etat en cause. 

La garantie de traduction devant un juge doit être exécutée avec célérité. Cette exigence de 

traduire aussitôt l’intéressé devant un juge, véritable obsession des articles 5 et 6 de la Convention 

Européenne des droits de l’Homme (CEDH). Le contrôle judiciaire de l’article 7§ d de la charte 

africaine des droits et des peuples est opéré par « un juge ou un magistrat habilité par la loi à 

exercer des fonctions judiciaires ». La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a eu 

l’occasion de préciser ce qu’elle entendait par là et c’est ce point qui fait encore débat en France. 

Un juge à n’en pas douter, c’est le magistrat du siège qui exerce des fonctions juridictionnelles, 

l’ensemble des pays européens ayant une traduction commune. La constitution béninoise a juste 

précisé que ce contrôle judiciaire doit être opéré par un magistrat auquel l’intéressé sera 

présenté105. Or l’indépendance de la justice exige que ce contrôle judiciaire de toute arrestation ou 

détention soit opéré par un juge ou magistrat habilité par la loi à exercer les fonctions judiciaires, 

excluant un membre du parquet106. Ce juge ou magistrat habilité par la loi à exercer les fonctions 

judiciaires doit être indépendant à l’égard du pouvoir exécutif et impartial. Il s’agit d’un magistrat 

                                                           
101S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, op.cit., n°354, p. 283.  
102Comm. CEDH, avis, 7 oct. 1987, n°11531/85 (Suède) : DR 53, p.128.-cedh, 5 févr. 2002, Conka c/ Belgique 

(Violation de l’article 5, car les requérants avaient été arrêtés en vue de leur expulsion, mais convoquées pour 

compléter leur demande d’asile). 
103Art.61 de la loi n° 2012-15 du mars 2013 portant Code de procédure pénale en république du Bénin « Les personnes 

contre lesquelles il existe des indices graves et concordants de nature à motiver leur inculpation ne peuvent être gardées 

à la disposition de l’officier de police judiciaire plus de quarante-huit (48) heures ». art.18 alinéa 4 de la loi n°2019-

40 du 7 novembre 2019 portant constitution béninoise révisée « Nul ne peut être détenu pendant une durée supérieure 

à quarante-huit heures que par la décision d'un magistrat auquel il doit être présenté. Ce délai ne peut être prolongé 

que dans des cas exceptionnellement prévus par la loi, et ne peut excéder une période supérieure à huit jours ». 
104L’article 145 alinéa 2 du nouveau code de procédure pénale dispose que « Nul ne peut être détenu s’il n’a été 

préalablement condamné sauf les cas de garde à vue et de détention provisoire ». L’article 146 alinéa 2 ; 3 du nouveau 

code de procédure pénale dispose que « Lorsque le juge des libertés et de la détention ordonne ou prolonge une 

détention provisoire ou qu’il rejette une demande de mise en liberté provisoire, son ordonnance doit comporter 

l’énoncé des considérations de droit et de fait qui motivent sa décision. Lorsque le juge des libertés et de la détention 

ordonne ou prolonge une mesure de contrôle judiciaire, son ordonnance doit comporter l’énoncé des considérations 

de droit et de fait qui motivent sa décision ». 
105Art. 18 alinéa 4 de la constitution béninoise révisée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019 « Nul ne peut être 

détenu dans un établissement pénitentiaire s’il ne tombe sous le coup d’une loi pénale en vigueur. Nul ne peut être 

détenu pendant une durée supérieure à quarante-huit heures que par la décision d’un magistrat auquel il doit être 

présenté ». 
106S. GUINCHARD, J. BUISSON, Procédure pénale, op.cit., n°354, p. 357. 
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du siège. Il est fondé de se poser la question de savoir si les membres du parquet sont habilités à 

exercer les fonctions judiciaires pouvant assurer le contrôle judiciaire de l’arrestation ou de la 

détention au regard de l’exigence de l’indépendance et de l’impartialité inhérente à la qualité de 

magistrat.  

La jurisprudence du 4 décembre 1979 de la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

(CEDH) avait affirmé qu’un procureur de district suisse était un magistrat indépendant d’une part, 

parce qu’il ne reçoit jamais d’instructions du ministère de la justice alors qu’il est placé sous son 

autorité et, d’autre part, impartial, parce qu’en l’espèce, il n’avait pas joué le rôle d’autorité de 

poursuite à l’égard de la personne traduite devant lui à la suite d’une arrestation opérée dans les 

conditions visées à l’article 5 § 3107. Tel n’est pas le cas au Bénin, les magistrats du parquet et de 

l’administration centrale du ministère chargé de la justice sont placés sous la direction et le contrôle 

de leurs chefs hiérarchiques et sous l’autorité du garde des sceaux, ministre chargé de la justice108. 

Les magistrats du parquet sont tenus de respecter les instructions données par l’autorité 

hiérarchique dans ses réquisitions écrites109. Dans cette condition, les garanties fondamentales 

d’indépendance et d’impartialité ne sont pas respectées, car le procureur de la République n’est 

pas considéré comme une autorité judiciaire dans la mesure où il ne présente pas les garanties 

d’indépendance et d’impartialité et qu’il est partie poursuivante110. La chambre criminelle de la 

cour de cassation en France revient donc sur sa jurisprudence antérieure selon laquelle le procureur 

de la République pouvait être ce « magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions judiciaires 

»111. La chambre criminelle rejoint ainsi la position de la Cour européenne des droits de l’homme 

dans les arrêts Medvedyev et Moulin respectivement du 29 mars 2010 et du 23 septembre 2010112. 

Les membres du parquet au Bénin ne sont pas au sens de la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples  des magistrats habilités à se prononcer sur une arrestation ou une détention 

pour deux raisons: l’une liée à leur manque d’indépendance organique tant à l’égard de l’exécutif 

                                                           
107CEDH, 4 déc. 1979, Schiesser c/Suisse, série A, n°34 § 28. 
108Art. 6 de la loi n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature au Bénin. 
109Art. 7 alinéa 1er de la n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature au Bénin. 
110J. Le Roy, Procédure pénale, op. cit., n° 527, p. 338. 
111Cass. Crim., 28 janv. 1992 : Bull. crim., n°32 (pour l’enquête préliminaire) -10 mars 1992 : Bull. crim., n° 105 

(pour l’enquête de flagrance) ; Dr. pén. 1992, n°241. 
112Arrêt CEDH, , 10 juill. 2008, n° 3394/03 :  D. 2008.3055, note HENNION-JACQUET P.; CEDH, 29 mars 2010, 

n° 3394/03: AD. 2010.1386, note RENUCCI, J. -F., p. 1390, note HENNION-JACQUET P. ; RSC 2010.685, obs. 

MARGUENAUD J.-P. CEDH, 4 déc. 2014, aff. Hassan et autres c/ France et Ali Samatar, n° 1711/10 et 17301/10 ; 

sur cette décision, DECIMA O., « A la recherche du temps perdu en garde à vue », Dr. Pén. 2015, et 5. 
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que dans les rapports internes du parquet113, l’autre liée à leur partialité fonctionnelle envers les 

personnes détenues puisqu’ils ont la possibilité d’être organe de poursuite à leur égard et de 

soutenir l’accusation contre elles devant une juridiction de jugement. C’est ce qu’a décidé la Cour 

européenne des droits de l’homme (CEDH) dans la célèbre affaire Medvedyev dont les faits ont 

été déjà rapportés. Dans cet arrêt du 10 juillet 2008, la Cour européenne des droits de l’homme 

(CEDH) a clairement jugé que les membres du parquet français n’étaient pas des magistrats 

indépendants et impartiaux au sens l’article 5, § 3 de la Convention Européenne des droits de 

l’homme114 (CEDH). Les enseignements tirés de ce développement, nous conduisent qu’il sera 

judicieux au Bénin qu’un magistrat de siège contrôle toute arrestation ou détention en raison des 

garanties d’indépendance et d’impartialité inhérent à sa qualité de magistrat de siège115. Les 

arrestations ou détentions requièrent pour leur légitimité, non seulement des magistrats ayant des 

garanties d’indépendance et d’impartialité mais aussi le droit de vérification de la légalité de toute 

mesure d’arrestation ou de détention. 

2- La vérification de la légalité de toute mesure d’arrestation ou de détention par le droit 

à un recours devant un tribunal 

Le droit à un recours devant un tribunal aux fins de vérification de la légalité de toute 

mesure d’arrestation ou de détention est consacré par des instruments de protection des droits de 

l’homme. Le Bénin a ratifié le 12 mars 1992 le pacte international relatifs aux droits civils et 

politiques s’exprimant en son article 9 alinéa 4 que « Quiconque se trouve privé de sa liberté par 

arrestation ou détention a le droit d’introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci 

statue sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale 

». Ce texte a une portée générale, puisqu’il ne restreint pas le droit au recours à un tribunal aux 

hypothèses d’arrestation ou de détention. Quels que soient l’organe et les motifs de l’arrestation 

ou de la détention, le droit à un recours de vérification de la légalité doit être mis en place par 

l’Etat, qu’il s’agisse d’un suspect gardé à vue par la police116, d’une détention provisoire117 ou des 

                                                           
113CEDH, 26 nov. 1992, Brincat/Italie ; CEDH, 28 octobre 1998, Assenov c/Bulgarie ; CEDH, 3 juin 2003, Pantéa c/ 

Roumanie : D ; 2003, 2268. 
114CEDH, 10 juillet 2008, Medvedyvev c/ France 
115Art. 4 alinéa 1er de la n°2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature au Bénin. 
116Comm. CEDH, avis, 6déc. 1984 Dobbertin c/France : DR 39, p. 39. 
117CEDH, 4 déc. 1978, Schiesser c/ Suisse, série A, n° 34. 
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hypothèses qui, ne relèvent pas de la procédure pénale, telles que le « déplacement » d’un 

vagabond118. 

La portée du recours juridictionnel est de l’ordre de la légalité et non pas de l’opportunité. 

Le but du contrôle de la légalité est double, d’une part, permet au tribunal de statuer sur la légalité 

de la détention et ordonne la  libération de la personne détenue si la détention est illégale. Pour la 

Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), c’est le droit à une vérification juridictionnelle 

de la légalité de la mesure119. Le tribunal ne pourrait donc pas se substituer à l’autorité dont émane 

la décision pour inclure dans son appréciation de la légalité des considérations d’opportunité120.  

B- Le contrôle de la légalité d’une mesure de garde à vue 

La garde à vue121 est l’une des mesures les plus graves de l’enquête de police qui suppose 

nécessairement un acte de contrainte122 opérée sur un suspect. Le contrôle de la légalité d’une 

mesure de garde à vue permet de vérifier s’il existe à l’encontre de l’intéressé une ou plusieurs 

raisons plausibles de soupçonner qu’il a commis une infraction ou tenté de commettre une 

infraction123. Ce contrôle permet d’éviter à des citoyens de faire l’objet d’une garde à vue 

abusive124. Les victimes d’une garde à vue ou d’une détention abusive peuvent introduire une 

demande d’indemnisation de leur préjudice subi125. Il s’agit d’un contrôle judiciaire des mesures 

de garde à vue mises en œuvre devant un magistrat du siège remplissant les critères organiques 

                                                           
118CEDH, 18 juin 1971, De Wilde, Ooms et Versyp c/ Belgique, série A, n° 12, § 76. 
119CEDH, 18 juin 1971, De Wilde, Ooms et Versyp c/ Belgique, série A, n° 12, § 76. 
120CEDH, 2 mars 1987, weeks c/Royaume-Uni, série A, n° 114, § 59. 
121C. AMBROISE- CASTEROT, P. BONFILS, Procédure pénale, op.cit., n° 339, p. 273. R. Merle, « La garde à vue 

», Gaz. Pal. 1969, 2, p. 18 ; A ; Macron, « La garde à vue », Dr. Pén. 1999, chron. 5 ; J. Buisson, « La garde à vue 

dans la loi du 15 juin 2000 », RSC 2001, p.25; J. Buisson, « Le placement en garde à vue », RSC 2001 p. 671 ; H. 

Vlamynck, « La garde à vue du Code d’instruction criminelle à nos jours », AJP 2008, p. 257.  
122Crim. 26 oct. 2005, n°05-80647, inédit. Cette notion de contrainte se retrouve également dans la nouvelle définition 

de la garde à vue proposée par la loi du 14 avril 2011. 
123J. Le Roy, Procédure pénale, 7ème, éd. 2021, LGDJ, lextenso, Paris, n° 527, p. 338. 
124Article 207 du code de procédure pénale en République du Bénin « Constitue une garde à vue ou une détention 

provisoire abusive au sens de l’article précédent : - La violation par l’officier de police judiciaire des dispositions du 

présent code relatives au délai de garde à vue ; - La violation par le juge des libertés et de la détention ou le procureur 

de la République des dispositions régissant le délai de détention provisoire ». Décision DCC-04-099 du 14octobre 

2004. La Cour constitutionnelle a jugé que la garde à vue de Ignace et ZINSOU Edouard dans les locaux du 

commissariat de police de Sègbeya du 10 au 21 juin 2004 par le commissaire D. J. B. KOUNDE est abusive et constitue 

une violation de la constitution. 
125Art. 206 du code de procédure pénale en République du Bénin « Toute personne ayant fait l’objet d’une garde à vue 

ou d’une détention abusive peut, lorsque la procédure aboutit à une décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement 

passée en force de chose jugée, obtenir une indemnisation si elle établit qu’elle a subi du fait de sa détention ou garde 

à vue un préjudice actuel d’une gravité particulière ». Décision DCC-04-099 du 14 octobre 2004. La Cour 

constitutionnelle a jugé que le préjudice subi par Ignace ZINSOU et Edouard ZINSOU du fait de leur garde à vue 

abusive leur ouvre droit à réparation.   
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d’indépendance et d’impartialité dans un délai de quarante-huit (48) heures (1).  Les mineurs126 

sont d’une vulnérabilité particulière127. Le contrôle de la légalité de leurs mesures de garde à vue 

nécessite qu’ils aient le droit à un juge spécialisé ou à un membre du parquet (2). 

1- Le droit à un juge du siège à partir de quarante-huit heures de garde à vue 

La garde à vue étant une mesure de privation de liberté. Une personne ne peut être placée 

en garde à vue que si la mesure garantissant le maintien de la personne à la disposition des 

enquêteurs est l’unique moyen de permettre l’exécution des investigations impliquant la présence 

ou la participation de la personne ; garantir la présentation de la personne devant le procureur de 

la République aux fins de mettre ce magistrat en mesure d’apprécier la suite à donner à l’enquête ; 

empêcher que la personne ne modifie les preuves ou indices matériels ; empêcher que la personne 

ne fasse pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ; empêcher que la 

personne ne se concerte avec d’autres personnes susceptibles d’être ses coauteurs ou complices ; 

garantir  la mise en œuvre des mesures destinées à faire cesser l’infraction128. Les personnes contre 

lesquelles il existe des indices graves et concordants de nature à motiver leur inculpation ne 

peuvent être gardées à la disposition de l’officier de police judiciaire plus de quarante-huit (48) 

heures129.  A l’expiration de ce délai, ces personnes sont conduites devant le procureur de la 

République qui décide, s’il y a lieu, de la prolongation du délai de la garde à vue qui dans tous les 

cas, ne peut excéder huit (8) jours130.   

Le contrôle de la licéité des motifs de placement en garde à vue doit être opéré par un 

magistrat remplissant le critère d’indépendance relatif à la qualité du magistrat à l’égard du pouvoir 

exécutif et de celui d’impartialité relatif à la qualité de magistrat à l’égard des parties. Or le 

procureur de la République est un magistrat recevant des instructions émanant du ministère de la 

justice et soumis à l’autorité hiérarchique du ministre de la justice. Donc le procureur la République 

au Bénin n’ayant pas la qualité d’un magistrat indépendant à l’égard du pouvoir exécutif et ni la 

qualité d’un magistrat impartial, ne pouvant exercer le contrôle de la légalité de la garde à vue. Les 

membres du parquet sont un organe de poursuite. Cette qualité de la partie poursuivante ne laisse 

                                                           
126Art. 2 de la loi n°2015-08 portant code de l’enfant en République du Bénin « Aux termes de la présente loi, on 

entend par « enfant » tout être humain âgé de moins de dix-huit (18) ans. Le terme « mineur » prend le même sens 

que celui d’enfant. 
127P.-B. LEBRUN, La vulnérabilité dans EMPAN 2015/2 (N°98), pp. 112-113, in revue Cairin.Info. 
128Art. 58 du code de procédure pénale en république du Bénin. 
129Art 61 alinéa 1er du Code de procédure pénale en république du Bénin 
130Art. 61 alinéa 2 du Code de procédure pénale.  
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pas à croire qu’ils sont des magistrats impartiaux et indépendant pouvant légitimement contrôler 

une mesure de privation de liberté en toute indépendance.  

La jurisprudence du conseil constitutionnel français du 4 octobre 2010 censure la 

disposition selon laquelle le ministère public autorise le raccompagnement en Roumanie d’un 

mineur isolé en application d’un accord franco-roumain soumis au Conseil, au motif qu’aucun 

recours juridictionnel effectif n’existe dans ce cas, alors qu’il le valide lorsque la même décision 

est prise par le juge des enfants, juge du siège131. En réalité, il faut voir dans cette jurisprudence la 

cohérence suivante : pour le conseil, les membres du parquet font partie de l’autorité judiciaire, 

mais cette appartenance ne les placent pas sur un pied d’égalité avec les juges du siège, en raison 

d’une part, de leur statut (le principe de subordination) et, d’autre part, des fonctions qu’ils 

exercent, à savoir la poursuite et non pas le jugement. Dès lors que la mesure à prendre ou à 

contrôler est plus grave pour les libertés individuelles que celles déjà indiquées, seul un juge du 

siège a qualité pour intervenir. En définitive, au-delà de 48 heures, « l’intervention d’un magistrat 

du siège » est « nécessaire, conformément aux dispositions de de l’article 18 alinéa 3 de la 

constitution béninoise ». En raison de la vulnérabilité des mineurs, le législateur béninois a 

renforcé la protection des mineurs âgés de moins dix-huit ans (18 ans) faisant l’objet de garde à 

vue132. Le contrôle de la légalité de la garde à vue des mineurs est soumis au droit à un juge 

spécialisé ou à un membre du parquet.  

2- Le droit à un juge spécialisé ou à un membre du parquet pour la garde à vue des 

mineurs âgés de moins dix-huit (18) ans 

Le législateur béninois a autorisé la garde à vue des mineurs. Lorsque des mineurs de moins 

de dix-huit ans (18) ans doivent être gardés à vue, ils sont sous le contrôle effectif du procureur de 

la République et dans des locaux distincts de ceux des adultes133. Le législateur béninois a admis 

que le procureur de la République peut valablement contrôler la licéité des motifs de la garde à 

vue des mineurs sans porter atteinte au principe de la séparation des pouvoirs. Il a juste précisé 

que des mineurs sont gardés à vue dans des locaux distinct de ceux des adultes. Le contrôle de la 

légalité des arrestations et de détentions des citoyens assure la protection des citoyens contre l’abus 

                                                           
131Déc. 4 oct. 2010, n°2010-614 DC. 
132 J. MEVOGNON, Guide de bonnes pratiques pour la protection des mineurs en conflit avec la loi au Bénin, p. 27, 

contributeur Sandrine LEGROS. 
133Art. 60 du Code de procédure pénale en République du Bénin 
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de pouvoir exécutif. La question est de savoir si des mineurs sont à l’abri des arrestations ou 

détentions abusives. La réponse est négative.  

Le procureur de la République étant l’organe de poursuite soumis aux instructions du 

ministère chargé de la justice. Ces membres du parquet ne sont ni indépendants ni impartiaux pour 

contrôler une mesure de garde à vue dont les mineurs sont les mises en causes. Leur fonction 

d’organe de poursuite et leur qualité de magistrat recevant des instructions du ministère chargé de 

la justice ne les mettent pas au pied d’égalité avec un juge du siège. L’intérêt supérieur des mineurs 

et leur état de vulnérabilité permettent d’admettre que la garde à vue des mineurs soit sous le 

contrôle effectif d’un juge spécialisé. Le législateur béninois n’a pas relevé la possibilité pour des 

mineurs d’être victimes de garde à vue abusive en précisant que leur garde à vue s’opère sous le 

contrôle effectif du procureur de la République.  

Le conseil constitutionnel français saisi de la loi n’a pas censuré ces dispositions. Le conseil 

constitutionnel a validé, en mars 2004134, la garde à vue des mineurs de plus de seize ans « lorsqu’il 

existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou plusieurs personnes majeures 

ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l’infraction ». En revanche, il a 

censuré la législation en vigueur en 1984135 qui permettait à un Officier de police judiciaire (OPJ) 

de garder à vue un mineur pendant 24 heures, dans le cadre d’une procédure d’instruction, sans les 

garanties d’être informé du droit de se taire, sans l’assistance d’un avocat et sans l’information de 

son représentant légal136. La seule garantie était, en cas de prolongation de 24 heures, sur décision 

du juge, le droit d’obtenir un examen médical.  

Le législateur béninois prévoit que les personnes contre lesquelles il existe des indices 

graves et concordant de nature à motiver leur inculpation ne peuvent être gardées à la disposition 

de l’officier de police judiciaire plus de quarante-huit (48) heures. A l’expiration de ce délai, ces 

personnes doivent être conduites devant le procureur de la République qui décide, s’il y a lieu, de 

la prolongation du délai de la garde à vue qui dans tous les cas ne peut excéder huit (08) jours. Le 

législateur béninois a légiféré sur la durée de la garde à vue de façon générale sans avoir considéré 

l’état de vulnérabilité des mineurs qui ne devrait être gardé à vue pendant une longue durée de 

quarante-huit (48) heures à l’instar des personnes majeures. Or la durée de la garde à vue des 

                                                           
134Déc. 2 mars 2004, n° 2004-492 DC, Criminalité et délinquance organisée, consid. 38-40. 
135Ord. n°45-174, 2 févr 1985. Art. 1er, 5, 7 à 10, réd. L. n° 74-631, 5 juill.1985 
136Déc.16 nov.2018, n° 2018-744 QPC, Muriell Bolle (Aff. Dite du « petit Grégory ») : JCP 2019, 17, H. Matsopoulou; 

gaz Pal. 15 janv. 2019, n°2, p. 21, note L. Saenko ; AJP 2019, 99, note Lasserre. 
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mineurs ne saurait être la même que celle infligée aux majeurs. En raison de la particularité de 

l’état de santé vulnérable des mineurs, la durée de la garde à vue des mineurs doit être spécifique 

et différente de celle des majeurs. Le législateur béninois aurait opté pour une durée de douze (12) 

heures renouvelables sur autorisation d’un juge de siège spécialisé ou d’un juge des enfants.  

Le législateur béninois s’est contenté de retenir que les personnes contre lesquelles il existe 

des indices graves et concordant de nature à motiver leur inculpation ne peuvent être gardées à la 

disposition de l’officier de police judiciaire137. Il n’a pas précisé le seuil de la gravité des infractions 

reprochées à des mineurs en fonction de leur âge pour autoriser leur placement en garde à vue. Il 

aurait autorisé la garde à vue des mineurs de dix ans à treize ans lorsqu’il est reproché au mineur 

de dix à treize ans un crime ou un délit puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement et non plus de 

sept138. Il aurait précisé que la garde à vue des mineurs de plus de seize ans est autorisé lorsqu’il 

existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou plusieurs personnes majeures 

ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l’infraction.  Les droits du gardé à 

vue majeur s’applique également à des mineurs gardés à vue. L’officier de police judiciaire doit 

informer toute personne gardée à vue de ses droits à : constituer un avocat ; se faire examiner par 

un médecin de son choix ; informer et à recevoir un membre de sa famille139. Le législateur 

béninois fait de la garde à vue une mesure de privation de liberté contrôlée pour éviter à des 

mineurs de faire l’objet de garde à vue abusive. 

Conclusion 

L’indépendance de la justice reste une théorie constitutionnelle, en raison des vicissitudes 

exercées par les pouvoirs exécutif et législatif sur le pouvoir judiciaire. Elle est une indépendance 

institutionnelle relevant de la séparation des pouvoirs, socle d’une société démocratique.  

La volonté politique des gouvernements empiète sur l’indépendance de l’autorité judiciaire 

et sur son autonomie financière. La présence des membres du gouvernement au sein du Conseil 

Supérieur de la Magistrature, constitue une mainmise sur l’autorité judiciaire. Cet enserrement de 

l’autorité judiciaire par le pouvoir exécutif ne permet pas au pouvoir judiciaire de s’ épanouir en 

toute indépendance. Le ministère chargé de la justice élabore le budget de l’administration 

judiciaire. Alors le pouvoir judiciaire est dépendant du pouvoir exécutif relativement au 

                                                           
137Art. 60 du code de procédure pénale en République du Bénin précité. 
138 Ce qui inclut désormais les violences ou vol en bande organisée 
139 Art. 59 du Code de procédure pénale en République du Bénin.  
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financement de ses dépenses. Le ministère chargé de la justice à la faculté de donner des 

instructions générales sur les dossiers judiciaires. Alors son indépendance imposée textuellement 

reste un sujet à caution. 

Les garanties d’indépendance et d’impartialité du tribunal permet de contrôler la licéité des 

motifs de placement des personnes en garde à vue. Ces garanties légales permettent d’éviter des 

gardes à vue abusives aux personnes ayant fait l’objet de garde à vue. Seul un juge de siège 

remplissant les critères organiques d’indépendance et d’impartialité pour apprécier la légalité de 

la garde à vue.  La durée de la garde à vue des personnes majeures ne saurait être les mêmes pour 

un mineur en raison de la vulnérabilité de son état de santé. Seul un juge spécialisé dans la 

protection à l’enfance peut contrôler la légalité d’une mesure de garde à vue des mineurs.  
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